Communiqué de presse : 

Paris le 24 mars  2010

Bernard  Carayon et Claude Gatignol députés UMP  ont décidé de sauver  les  Parcs naturels Régionaux menacés  par les éoliennes géantes

Face au scandale en cours  de la construction de milliers d’éoliennes sur les parc naturels régionaux français, les députes B.Carayon et C. Gatignol (UMP) ont décidé  de faire interdire la construction d’éoliennes  sur ces zones naturelles protégées en déposant  des amendements au projet de loi du Grenelle 

Ces propositions  ont déjà reçu le soutien de plus de 70 députés montrant ainsi une rapide  prise de conscience des parlementaires  face aux ravages de l’éolien.

L’envahissement de toute la France par 12.000 éoliennes suivant les objectifs du Grenelle est uniquement du au fait  que cette filière est fortement subventionnée avec de l’argent public.
Elle attise l'appétit des  investisseurs financiers pour ses rentabilités artificiellement dopées et sans risque. Une spéculation effrénée incite les promoteurs à la création incessante de nouveaux parcs  ensuite revendus à des structures financières complexes en bénéficiant d'une défiscalisation des plus-values.

Le scandale des éoliennes face au  Mont Saint Michel relayé par les  medias  du monde entier avait été  dévoilé  par la Fédération Environnement Durable qui  demande un moratoire et l’arrêt immédiat de toute implantation d’éoliennes sur l’ensemble de la France.

Les 46 parcs naturels régionaux, soit plus de 13% du territoire, sont actuellement « vendus à l’encan » à des promoteurs qui les écument systématiquement.
Ces zones naturelles protégées sont conçues pour préserver la nature et non pour être transformées en zones industrielles.

La Fédération Environnement Durable, Fédération nationale,  regroupe 671 associations qui luttent contre l’éolien industriel, soutient  l’initiative des  députés Carayon et Gatignol.
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